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d'habitation en Afrique occidentale ftançaise telles· 
qu'elles ont été mpdifiées ou complétées par les dé
çrets des 3 octobre 1940, 23 juin 1941, 30 décembre 
1941 eF 9 février 1942. . , 
ART.2~ - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etàt à la justiœ et lé· secrétaire d'Etat aux colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécu' 
tion du présent. décret qui sera publié·aux Journaux 
.o!liciels de l'Etat français et des territvires intéressés. 
et inséré au Bulletin .o!liciel du secrétariat d'Eiat aux 
colptlies. ' 

Fait à Vichy, le 13 mai 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de Fran'ce, Chef dé l'Etat, Français : 
Le garde des sceaux, ' 

milÛstre secrétaire d'Etat cl la' ;us{ice, 
Jp~eph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat oux éolonies, 
BRËvIÉ. 

, Voir déèreis des à mai 1938, 3 Delabre 1940 et 
30 'décembre 1941 ail 1. O. Togo du 16 ;aJtvier 1942, 
pages 65 à 67. - ' 

DECRET du 23 ;uin 1941 modifiant et complétant te 
décret du 8 mai 1938, modifié par le dêcret du 

" 3 .octobre 1940 flotlant réglementation des loyers 
, lIes locauxd'hdbitati.on en Afrique occidentale fran

çaise. ., 

Nous, MAI<ÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du'· gar'de des sceaux ministre 5ec~étaire 

d'Etat à la justice, et du secréqtire d'Etat aux colonies j 
Vu l'article 18 du sénatus·coRSuItedu 3 mai 1854; 
Vu le décret du 8, mai 1938, modifié par le' décret du. 

3 octQbre 1940, réglementant les loyers des locaux 'tl'habita~ 
tion ,en Afrique occide~tale française; 

DECRETQNS: 
. ARTICLE ,P~EMIER. - La réglementation relative 

aux loyers des locaux à usage d'habitation ou profes
sionnel est complétée en Afrique occidentale française 
par, les dispositions ci·après: 

Am:; 2. Les propriétaires, usufruitiers, antichré
sistes, emphytéotes, locataires, souo-locataires, cession
naires de baux à loyers de locaux à usage d'habitation' 
ou professionnel, meublés 'ou non meublés, ou leurs 
gérants, ainsi que les exploitants de maisons meu

'blées ou d, pensions de famille sont ténus, de faire 
oonnaUre, par des écritaux extérieurs, les locaux 
vacants qui leur appartiennent, dont ils ont la jouis- , 
sance ou qu'ils administrent dans la quinzaine de la 1 

vacance. 
L'affichage doit' porter l'indication du nombre, de l' 

pièces et QU ini." de location demandé. 
ART. 3. - Les personnes visées à l'article précédent 1 

doivent, dans la quinzaine d.e la vacance, déclarer à la 
mairie ou au chef-lieu du cercle de la situation de l'im
meuble, ,les 'locaux vacants,av~c indication du nombre 
de 'pièces et du, pJ;ix de location demandé. ·1 

ART. 4. - Enes doivent également déclarer à' la 
mairie ou au chef-lieu du cercle de la situation de l'im
'meublé, aux époques qui seront fixées par les gouverc 

neurs et chefs de territoires, avec l'indication du nom
" 	 bre de pièces et, le cas échéant, de la surface du ter

rain accessoire, les locaux à usage d'habitaticn ou pro
fessionnel non meublés, mênie s'ils ne sont pas desti
nés .à la location, et. quel que soit leur état de vétusté, 
à mol!,!s qu'ils ne soient en ruines, lorsque ces locaux 
n'ont pas'été habités au cours de l'année précédente, 

Ladit~ déc:araticn doit contenir, en' outre, s'il 'y a 

lieu, l'indicatiOlI des répili'ations à effectuer pour ren
dre les locaux habitables. ' 


ART. 5. - Toute location afférente aux locaux visés 

aux arti:!es p'récédents doit être déclarée, à la mairie 

ou au chef;Ueu du cercle de la situatio'n de l'imm.eu. 

bic, dans la quinzaine de la ,location. 

, ART. 6. - Les déclarations recueillies dans les 
mahiès et les chefs-lieux de cercle seront centralisées 

'par les gouverneurs el chefs de territoires. ' , 
ART. 7. -' Les 'infraclions aux articles 2 à 5 du 

présent décret sont punies des pelnes de simple police 
l, à 15 frs. d'amende et 1 à 5 jours de prison ou l'une 
de ces deux peines seulement. " , 

En cas, de récldivé dans le délai, de un an, le maxi

mum de l'amende sera toujours prononcé. 


ART,. 8. - Toul bailleur de locaux à usage d'habi~ 

talion ou professionnel, loués nus ou meublés, con

vaincu d'avoir refusé de louer, un local vacant à Un 

locataire éventuel, motifs pris du nombre d'enfants à 

la charge de 'celui-ci, est puni d'une alI)endede 10tfà 

1.000 francs. 	 ' 


En cas de récidive" l'amende est de 200 francs, 'au 

moins et de 2.000 frs. au plus. 

, ,ART. 9. - Des arrêtés du haut-commissaire de.

l'Afrique française fixeront les conditions d'application 

du présent décret. 


ART" 10. - ;Le garde des sceaux, min,islre secré
taire d'Etat à la justice, et le ,secrétaire d'Etat aux 
colonies sont chargés, chacun en 'ce qui le concerne, 
de/l'execution du présent décret, qui sera publié ilu 
Journal ol/iciel. ' 

Fait à Vichy, le 23 juin 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par'le- Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire d'Etat à la ;ru;tice, 

Joseph BART!:iÉLEMY. 

Le secrétaire d'EUt aux colonies, 
Amiral PLATON. ' 

DECRET du 9 fivrier 1942 complétant le décret du 

8 mai 1938 portant réglementaiion des loyers des 

locaux d'habitation en A. O. F. 


Nous, MARÉCI1At. DE FRANÇE, CHEF DE' L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du garde des' sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat à .la justice et du secrétair~ d'Etat aux co!onies; 
Vu ]'arUt;!e ,18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

, Vu le désre! du 8 mai 1938 réglementant les loyer. des 
locaux d'haoita-;-ion en Afrique occidentale 'française modifié 
et complété par les décrets du 3 octobre 1940 e~ 23 juin
1941; , 


'vu 1.. décret du 30 décembre 1941 qui proroge jusqu'à 

une date qui sera fixée par décret les ~ffels du décret du 

8' mai 1938) susvisé; .. 


DECRETONS: 
ARTICLE, PREMIER. Jusqu'au décret fiXant la 

date de cessation des hostilités les dispositions sui
vantes sont ap.::>licables aux loyees des Ivcaux d'habi
t-ation en Afrique occidentale fra:lçaise. ' 

ART. 2 . .:.. Le' gPlIverneur général, haut-commissaire' 
de l'Afdquc française est habilité à créer à' Dakar 
Ilne commission centrale, des locaux où seront repré
sentés les divers intérêts en cause. . , 

Cette commission sera chargée' de classer par ca
tégorie les immeubles à usage d'habitatioli' situés 
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sur· le territoire de la .circonscripti>on- de Dakar, et 
d'en fixer la val.eur locative,lorsque cellecc1 n'est pas· 
limitée parle décret' du 8 mai· 1938 1I)0difié par les 
décrets du 3· octobre 1940, 23,juin 1941, et 30 dé
cembre 1941. .. 

Elle sera,' en outre, appelée à donner son avis sur 
toutes les questions touchant àux loyers qui seront 
soumises à son examen par le gouverneur général
haut-comm:ssaiœ. ... . 
, Si celui-ci l'estime utile, II pourra créer· aux--chefs

lieux des différentes colonies des ·commisslons loca
les des logements dotées des mêm.es 1>!;,"ributions que 

- la commission centrale. ..' . '. 
, . La ·commission centrale et éventuellement les com
missions locales sont chargées de centraliser les décla
rations des locaux à usage d'habita.tion et professionel 
faites en exécution du décret du 23 jl!in 1941, modi
fiant et complétant le décret du 8 mai 1938, régie: 
mentant les locaux d'habitation .en Afrique occidentale 
française. . 

ART. 3. - La décision de la oommission fixant 
la valeur locative des immeubles à usage d'habitation 
est notifiée au bailleur par lettre recommandée avec 
accusé ae réception. .' . _., . . 
, . 

ART, 4. - Toute augmentation .du prix des loyers 
et des charges fixé par la commission est prohibée 
â compter du j'lur de cetté notification nonQbst~nt 
convention contraire, même antérieurement conclue. 
. MT. 5. ~ Pour la fixation. du prix, il sera tenu 

oompte' des dépenses effectuées· par le bailleut à l'a
vantage direct du locataire. La o.ommission appréciera 
dans quelle, mesure les dépenses aur,ont en,traîné'1,!ne 

. augmentation de là valeur locative.. 

-Iiil' 

. 

" 

E . 1 h t t fi'" 

bl\il~U;e p~~t ";é~~=:r i:s cr::j~~~tî~ntr~~'~lll~~\n~ ['. ministre secrétaire d'Etat, IÎ ta il/stice, 
subies depuis' la publication du présent décret. 

·' . d' t·· è il,!;A. RT. 6. . Les· sommeS ln umen perçues, apr s 
la notification; prévue à l'article 3 seront répétées; 
darts le cas de termes à échoir, elles viendront en dé
duction de ceux-ci. 

Elles se prescrivent par 5 ans. 
ART. 7. 'Tous accords ou convention, même in

directs, imp,!sés à Y6ccasion d'uue location en vue de 
dissimuler les exige,!1ces du bailleur, tels que ceux 
ayant stipfilé un montant excessif des charges ou Une 
remise d'argent, de valeurs ou une reprise d'objets 
mobiliers, sont nuls et de nul effet, même s'ils ont, 
iéçu' leur exécution antérieurement à l'entrée en vi
gueur de la présente loi. , 

11 en est .de même si les avantages exigés; autres 
que ceux représentant une rémUllération équitable" 
du service rendu, l'olit été au profit de toutes autres 
person!1es que I~· bailleur. 
, ART. 8.. ':" Le montant du cautionnement et des 
loyers versés d'avance à titre de !S.,arantie ne peut 
excéder tlne somme correspondante· a deux mo:s de 
loyer, pour les locations faites· au mois. et au quart du 
loyer, annuel dans les autres cas. 

ART. 9.. - Toute exigence OU perception de loyer, 
hors des limites fixées par la commission, rend le 
bailleur', passible d'une amende civile au moins égale 
au moutant des sommesabusivemellt exigées ou per
çues sans qu'elle puisse dépasser le triple. ' 

Si celte exigence .ou cette perception a eu lieu au 
moyen d'avantages im!irects. - stipulation excessive 
des charg.es, remise d'argent, de valeurs ou reprise de 
mobiliers, etc. .. ,- l'amende civile.né pourra en aucun 
cas être inférieure à 1.000 francs. 

TERRITOiRE DU TOGO 

ART. 10. Lôrsque le montant des sommes;abu, 

sivement exigées' ou perçues est égal à la moitié des 

sommes légaleinent dues, le bailieur encourt un empri, 


'oonnement de deux mois à deux ans ,et uneamènde de 
16à 100.000 francs. 

ART. 11. ,- Est interdite, sauf autorisation spéciale 
des gouverneurs et chefs de territoire, toute transfor
mation de lo'cauxà usage d'habitation en locaux à 
tous autres usages: 

Les contrevenants seront punis d'une· amende civile ,]
qui ne pourra être inférieure à 1.000 francs, ni :j 
supérieure au triple du loyer annueL. " ·1 

ART. 12. -'- Le rriinistère public pourra poursuivre 
d'office ,'application des ànrendes civiles prévues par' ,;' 

'les" articles 9, 10 et 11 dtl présent décret. . ,r 

A~T. 13 . ..:.. Le terme de la prorogation de jouis-j 
sance prévue aux articles 10 et suivants du décret du .j 
8 mai 1938 est reporté au 1er janvier 1943. Lebénéficej 
de cétte ,po'rogation est également acquis dans les j 

'mêmes conditions à tous locataires ou sous-locataires 
cessionnaires de baux et tous' occupants de bonne foi, .: 
même en vertu d~un délai de· grâce fut-il expiré, en '. 
possession des locaux à ·la date de publication du " 
présent décret. . . . ." 

ART. 14, - Le gardë des sceaux, 'ministre secrétaire, 
d'Etat à'la justice et le secrétaire d'Etat aux çolonies' 
sont chargés, chacun en ce q1li le concerne; de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié au JOUfnal 
ollicïet . 

Fait à Vichy, le 9. février 1942. 
PHIl-lPPE PETAIN. 1'Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat français: ,j 

Le garde· des sçeam;, 

Joseph BARTHÉLEMY. ' J 
Le secrétaire d'Etat d t'aviation, i",jsecrétaire d'Etat aJtx colonies p. 

Général BERGERET. , " 

. . Agen. d'affaire." 

ARRETE No 347 promulguani alt Togo le décret du 

14 mai 194;!. " 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAI.IER D~ LA LtOtoN D~HONNEUn:; 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le dccrei: ûU 23 mars 1921 déterminant les a.ttributions ,-' 

et, les pouvoirs da Commissaire de la RépubllquF au ,Togo~ 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

~t de publication' des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
AinrCLE PREMIER. -' Est promulgué dans le. terri

toire du Togo, le décret du 14 mai 1942, ~glementant 
.la profession d'agent d'affaires au Togo. .. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié· 
et communiqué partout 'où 'besoin sera, 

Lomé, le 19 juin 1942. 
P.. $ALICETI. 

Nous. MARÉCHAL DE F~ANCE, CHEF DE L'ETAT'FRANÇAlS, .. 
Vu les décret. des· 23 mars 1921 "el 21 février 1925 déter


minant le; a':trF1U"'rOllS du Commissaire de France au Togo; 

Sur le rapport du garde des sceaUx, ministre de la justice 


et· du secrétaire d'Etat~ aux> colonies; 

DECRETONS: 
ARTICLE P~EMIER. - Pour l'appEcaUon du présent " 

"décret sont réputés agents d'affaires ceux qui, en ': 
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dehors des ,officiers ministériels, des avocats et des 
agréés auprès des tribunaux, ont pour profession habi~ 
tuelle de gérer les affaires d'autrui, litigieuses ou non, 

'de 'Conseiller et de renseigner le public ou d'inter

venir en son nom, le tout moyennant rétribution. 

Sont notamment considérés oomme tels les écri
vains publics et les agents de renseignements. Ne sont 
pas considérés comme agents d'affaires ceux qui gèrent 
pour le compte d'autrui, à titre de salariés ou à tout 
autre titre, des propriétés ou des exploitations commer
ciales, agricoles ou industrielles, même s'ils détien
nent un mandat général pour gérer les' affaires des 
propriétaires ou des exploitants. , 

La profession d'agent d'affaires est incompatible 
avec tout mandat politique, et tout emploi permanent 
rémunéré par une administration publique ou un éta
blissement public., ' 

Conformément aux articles t cr et 632 du code de 
commerce les agents d'affaires sont <les commerçants 
et sont soumis comme tels, à ~outes les obligations 
imposées aux commerçants par les l'Ois et règlements 
en vigueur. 

ART. 2. - Nul ne peut exercer, au, Togo, la pro
fession .d'agent d'aff~ires s'il n'en a obtenu aù préa
lable l'autorisation de l'autorité administrative. 

ART. 3. '~ L'autorisation d'exercer la profession 
d'agent d'affaires est donnée par le Oommissaire de 

, France pour t'Out ou partie du Territoire. 

ART. 4, ~ Sont seuls 'admis à p'Dstuler'I'autorisa
tion': les citoyens ·QU,sujets français, les protégés fran
çais et administrés sous mandat français. 

En outre, l'autorisati'On ne peut être accordée qu'a
près. enquête administrative et seulement à ceux qui 
n'ont encouru aUCUne condamnation pour fai( contraire 
à la probité ou pour agissements incompatibles' avec 
le respect dû aux autorités 'Ou institutions françaises 
et jouissent" en outre, d'une honorabilité. reconnue. 

ART. '5. - Le refus d'autorisation n'a pas à être 
motivé et n',est susceptible d'aucun recours. 

AnT. 6. - L'aut,orisation d'exercer la professi'On 
d'agent d'affaires pourra toujours être retirée après 
enquête administrative. Elle 'devra l'être obligatoire
mént lorsque les agents autorisés cesseront de satis
faire aux condiUons prévùès par l'article 4 CÎcdessus. 

Le retrait est décidé par le chef du Territoire après 

avis du conseil d'administratron et notifié par la l'oi,e 

administrative. La décision fixera le délai dans lequel 

les intéressés devront cesser leur activité. Ce délai 

sera compris entre 3 mois et 1 an. 11 ne sera accordé 

aucun délai lorsque le retrait sera motivé_par une 

condamnati'on. 


La décision de retrait n'a pas à être mot,ivée et 
n'est susceptible d'aucun recours., 

ART. 7. Ceux qui exercent actuellement la pro
fession d'agent d'affaires telle qu'elle est définie CÎ
dessus, devront, dans un délai de trois mois à compter 
de la promulgation dû présent décret, formuler une 
demande d'autorisation d'exercer auprès, du chef de 
la colonie intéressée. , 

Ils' pourront cont,inuer à exercer.en attendant qu'une 
'décision soit prise à ~r égard. 

'Le reFus d'autorisati'On sera, dans ce cas, décidé et 
notifié dans les conditions prévues à l'article 6. 

ART. 8, - Les infractions aux articles qui précè
dent se~olit punies d'un emprisonnement det 1 11 3 mois' 
et d'une amende de 6.000 à 60.000 francs ou de 
l'nne de ces deux ,peines seulement. 

• 

TERRITOIRE DU' TOGO 

Il pourra être fait applicati'Ün de l'article 463 da 
code pénal. ' 

En cas de récidive, la peine d'emprisonnement sera' \ 
toujours prononcée. 

ART. 9. Tous documents ou correspondances éma
, nan! des agents d'affaires, même à l'usage des parti

culiers, devront être rédigés en français; s'il est né
cessaired'employer une autre l~ngue; le texte rédigé 
en français devra taujours figurer en face du texte" 
rédigé dans cette autre langue. 

Tous documents oU ccrrespondances établis par les,; 
agents d'affaires devront être revêtus de leUr signa
ture, et de la mention lisible de leur nom et de leUll 
adresse. ' 

ART. 10. - Les infractions à, l'article 9 seront ~ 
punies d'un émprisonnement de 6 à 1~ j'ours et d'.une 'j" 
amende de 60 à 600 francs ou de l'une de ces deux 
peines seulement. " 

En cas de récidive, 'la peine d'emprisonnement sera 
touj?urs 'pr,ononcée .. 

,ART. 11. - Les penalités préV'Ues pour les agents 
(l'affaires exerçant sans autorisatron sont ,applicables, 
à tous' ceux qui l!xerceraient la même activité déC ma
nière habituelle sous le couvert d'une autre profession. 

ART. 12. - Sont abrogées toutes les dispositions, 
contraires au présent décret. 

ART. 13. - Le garde des sceaux, ininistre secrétaire 
d'Etat à la justice et le secrétaire d'Etat aux colonies 
sont chargés de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Joarnal offieiel. 

Fait à' Vichy, le 14 mai t 942. 

PHILWPE PETAIN. 
Par le Maréchal de Fral!ce, Chef de l'Etàt Français: 

Le garde des: sceaux, 

ministré secrétaire d'Etat à la justice, 


Joseph BARTHÉLEMY. 
Le secrétaire d'Etat lIitx colonies," 

BRÉvlÉ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 620 fixent tes toux de l'allocation ;Olll'- • 
nalUre et des ma;oratiollS ÎnstlfJaées' par le décret,· 
du t cr septembre 1939. 

,LE OOUVERNEU~ DES CO,"()~hES, 
OFFICIER-' DE LA LJ!mON O.rHONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
VU le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répùblique au Togo; 
Vu [e décret du 1er septembre 1939 fixant le tau, ct les 

règles d'attribution des allocations instituées en faveur des 
familles nécessiteuses dont les soutiens indispensables sont· 
appelés sous les drape;1ux pendant la mobiHsatio~; 

Vu l'arrêté interministé-del du 27 septembre -1939) priS en 
~xécu!ion de l'article 18 dudît décret; 

Vu le radiotélégragramme ne 234 -du 19 novembre 1939 
du GOUverneur général .HautMCommissaÏre de la Républiqllé 
au Togo; . 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taux de l'allocation jour

i' nalière et des majorations instituées par le décret du ' 
1cr septe!!lbre 1939 en faveur des familles ,nécessi
teuses des militaires des armées dè terre, de mer et de 




